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!te Gattnet d'un \fieux Plaideurr. 

Prison ou sanatorimn. 
L a liberté morale est la seule 

importante, la seule n écessaire. 

J. j OUBERT. 

Pénnli s lcs, qui fnitcs de la prison un li eu 
d'expiation, vo ire d 'amendement, à des fins 
strictement sociologiques, et vous, qui, crai 
gnn nl pour la penu des hraves gens dont 
rous èles , y voyez une cage pou r bêles 
malfaisnntes, vous en ignorez les plus sn
lulaires vertu s. Assurément, le régim e péni 
tentiaire, sous l'angle divers où vous l' en
visagez, se jus tifi e pnr quelque endroit. 
AYouez pourtant qu ' il rend témoignage 
d'une incuriosité lRmentablc de ln théra
peutique cliniqu e e l de la prophylnxie spiri
tuell e. 

Or, voici que la Vindi cte soc inle v ien t d 'n 
,·oir d'exqu ises déli ca tesses . Elle s'es t muée 
en Sœur de Charité. Ell e a serré le coupable 
sur son sein. De son aile tulélnire, elle l' a 
protégé contre lui-même . D'un coquin cl 
d'un m alade, elle a d(~cid é de fa ire un brave 
homme qui se porte bien , e l de convertir il 
son usa ge un cachot en cell ule de sana Lo
rium, en retraite spirituelle. 

L'homme qui, présen tem ent, suscite la 
touchante solli citud e de geôli ers trans for
més en infi rmiers, répond au nom de Mah
moud. 

Récemment appréhendé par des limiers 
spéc ialisés dans la chasse aux trafiquants 
en stupéfi an ts, il prit il témoin le Parad is e l 
ses sn inls que c'é ta it bien la première foi s 
qu 'il en tenda it parler de la drogue. Cocaïne 
el héroïne, comment cela é tait-il fa it ? En 
faisait-on des décoctions, l'em ployait-on pur 
applica tions, cela se mangeai t-il, se fumait-

il ? Il ignor ait toul de la chose. On le fouil 
la, le clévêlil. Ku sur le carreau , il sourit 
du souri re de l'innocence qu i triomphe. Ce
pendant qu 'il se r hftb illnit, c'éln it au tour 
clc lui murmure d'excuses. On s'upprêtait 
,·t le recondui re avec toute ln civ ilité clésirn 
ble quund , tel Saul sur le chemi n cl e Dn
mns, il fu t touché par la grâce. !\rrnchan t 
v iolemmen t sn «heima», il la retourna . 
Une clouzu ine de suche ls s'éparp ill èrent s ur 
la dn ll e. :\lors, ccpcnclnn t qu 'il foula it aux 
pieds l'objet cle son péché, il Lendit ses :pOi
gnets, suppliant en grâce qu'on lui pnssâl 
les m enottes. 

Depuis v ingt nns, il trnfiquait clnns la dro
gue. Il nvn it pris la s ui te du commerce pa
ternel, qui é tait prospère; ct ses fil s, pau
vres innocen ts, le secondaient de leur 
mieux clnns son négoce. i\l[a is c'é ta it fini, 
bien fini. JI avai t fa im et so if d 'honn ê te té. 
En vérité, il n'en élni t pas -:t sa première 
tenta ti ve vertueuse . Mais le moyen d 'év in
cer une clientèle supplinnle, de fermer sn 
porte il une jeunesse souvent s i di s ti nguée! 
Le moyen cle se dérober à d 'aussi fru ctueu
ses sollicitation s ! A sa décharge cependant, 
ten ait-il ù offi rmer --encore qu'en pareill e 
m a ti ère son excuse, il le savait, pût cons ti 
tuer ù. sa charge une circonstance péna le
men t aggrn.vn.n tc - qu 'il ovail n.ppor lé ù 
l' exploitation d'un vice abomin nble le m axi 
mum de correction. On pouvait è lre sûr de 
trouver chez lui de la bonne marchand ise . 
1\. la d ifférence d 'une concurrence sans scru
pul e, il s'é tui! t.oujour·s fa it un point d'hon
neur de mériter la con fi ance de sa clientèle, 
cle lui li v rer une m archundisc dont ln teneur 
en alcaloïde assumâ t des proportions honn ê
tes . Sans doute, les Lemps héroïques cle l 'im
m édia t après-guerre étaient passés . Les pe
tits fl n.cons de Merck, ù capsule cl e garantie, 
n 'é taient plus qu ' un sou venir. ToujouJ'S 
é tait-il que ses gntmmes cl e chlorycl r nle de 
cocaïne ou d 'héroïne é ta ient consc iencieuse
m ent pesés, el qu 'il ne s 'y m êla it jam ais 
plus de 25% cle poudre cl e tnlc ou de bicar
bona te cl e soude . Cc qu 'il en di sait n 'é ta it 
pas pour fl échi r la sévérité de ses juges. 
Celle-ci, il la réc lam a it, la poursui vait de 
ses vœux. Ma is il tenait il m ettre les choses 
d U point: c'é tait un empoi sonneur, soit, 
m a is non un voleur. E L pui s, il é tait coca ï
noma ne lui-même. A la différence elu pâ
ti ssier, il goûtait, lui , à sa m archandise 

ct y faisai t goùler les s iens . Cc n 'é taien t au 
logi:s que rcni l'lements, et il n 'éta it jusqu 'à 
son dernier né, m Rrmot de huit uns à peine, 
qui n 'en eù l la pupille dil atée . Que de fois 
s'é tait-il juré de s'amender, de guérir. Une 
foi s même, il s'é tai t réfugié dans un su na
tQrium authentiqu e. Il y ava it passé six 
mois, avait connu les a ffres du « manque», 
s'éta it tordu dans des crises a troces, avait 
sangloté de jour et hurlé cle nuit. Un m a tin, 
on lui avait assu ré qu'il é ta it guéri. Chargé 
des félicitu tions de son médecin ct de ses 
in firmiers, il avait regagné le logis. Il exul
ta it à la v ie reconqui se . Ma is une sem aine 
ne s 'éta it pas passéA qu 'il se surprit il re
débiter ses petits sachets et il renifler sur 
son pouce. Son esprit cependant protestait. 
Le Ciel, qui es t secourable ü qui aspire à 
mieux Jaire, l' avait en fin pris en pitié. Ce tte 
fo is-ci, il é tait pincé . Qu'on ne le lâchùt,pas . 
Il rèvn it de se hisser Ycrs les barreaux de 
sa lucarne pour voir si quelque arbre, par 
dessus le toit, ne balancerai t pus sa palme . 
Tendant l'oreille aux bruits de la cité, il rê
vait de dire benoîtement: «La vie es t là 
s imple el tranquille» . Enfin , allait-il pou
vo ir s'appliquer il lois ir ù des mouvem ents 
respirn toi res, faire de la gymnas tique SPé

do ise intensive. La nourriture cl e la pri son, 
il le savait, éta it fade, m a is sa ine . Il se 
fcrn it il la rudesse du graba t e t connaîtrait 
des somm es sans mollesse. Il s'aguerrirait. 
Quand il sor ti rait en fin cle geôle, ses joues 
rcsplcncl irnien t de santé. Etn it-ce tou l ? 
Non, le principal restait ü elire. Se pr êtant 
m erveilleusem ent ü une cure cl e cl és intoxi
cu lion , le régim e pénitentia ire étn it propice 
il des v isées encor e plus hautes . Il n'inté
ressa it pas que le corps, mais l' ame . Une 
pr ison est - pour celui qu i, cl ans le s iècle, 
irresponsable joue t de préoccupations pro
fanes, ne trouve point un momen t pour se 
r e('UCilli r - un lieu idéal cl e r etraite spiri
tuelle . Donc, ce lle porte cacle nussée, les bar
reaux de ce lte fenêl re lui seraient provi
cl en Li cls en cc qu'i ls l 'as treindraient aux 
m édita Li ons monastiques . Pour tou tes ces 
raisons donc, qu 'on voulüt bien s'employer 
à fa ire de lui un brave homme bien portant. 

Tunl d'éloquence n e fut poin t vaine. Avec 
une douce v iolence, Ma hmoud fut fou rré au 
cachot. Il s'y trouve en ce moment. Sou
ha itons-lui bon heur, san té c t sa nctifica tion. 

\ •fe RENA RD. 
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Gazette du Parlement 
Les lois fiscales devant les Commissions 

des Finances de la Chambre et du 
Sénat. 
La Commission des Finances de la 

Chambre des Députés a t enu tmis séances 
au cours desquelles elle a examiné le 
proje t de loi sur le droH de timbre e t com
m encé l' é tude du projet d 'impôt sur les 
successions que le Gouvernem ent avait dé
posés Lundi 15 Aoùt courant sur le bureau 
de la Chambre . 

Durant la p1·emière séance, tenue Mardi 
derni er, eut lieu l'examen proprement dit 
du proje t de droit de timbre, alors que, 
pendant la seconde, tenu e Mercredi après
midi , une dernièr e lecture fut faite du pro
jet gouvernemental. 

Après .l ectm·e définitive elu proj et de 
etroit de timbre, la Chambre a comm en cé 
l' examen elu pwjet de loi établissant l ' im
pôt sur les successions qu 'elle a continué 
durant sa troi s ième réunion tenue avant
hier. 

Quant il la Commission des Finances du 
Sénat, elle a tenu, Mer credi dernier, une 
première réunion au cours de laquelle elle 
a commen cé d 'aborder l'examen des projets 
de lois concer nant les impôts sur le reve
nu. 

Il semblerait que la Commission au ra it 
cl éeidé de se transporter il Alexandrie où 
ell e tiendra it sa proch aine r éunion Lundi 
procha in à 10 heures 30 dans la salle des 
séances de la Commission Municipale à la. 
Mun k ipali té. 

LES PROCES INTERESSANTS 
Affaires Jugées 

L'aventure des trois rabbins. 
(A ff. Joseph GabTicl. B enfamin Boe/,: ct 

M eycT fl ppleman e. Lloyd TTies tino et 
. t dministmtion des PoTts et PhaTes). 

Nous avon s déjà décrit l'aventure (*). 
La Cour, en un s tyle moins pittoresque 
que le leur, s'es t rangée à l'opinion cles 
premiers juges. 

On se souvient de ce bain forcé que 
pri rent dans la nuit du 3 Juillet 193'!, 
dans le port d'Alexandrie, trois rabbins 
améri cains, r épondant aux noms de Jo
seph Gabriel, Benj amin Bock ct Meyer 
Applem an. 

Tout chroniqueur soucieux de fai re 
un papier vivant doit, pour l'ordinaire, 
faire appel à son imaginati on. En l' oc
currence cette peine lui sera évitée. Le 
scénario, tel que fourni par 1111 procès
verbal d'enquête, se suffit à lui-mêm e. Il 
n' est pou r nous accruitter de notre tâche 
qu 'à le paraphraser. 

Donc le 3 Juillet Hl34, vers 8,30 heu
res du soir, de l'«Espéria » am arrée au 
qu ai de la Compagnie à Alexandrie, Jo
seph Gabriel, Benj amin Bock et Meyer 
Appleman, ce dernier portant en sautoir 
un kodak, descendirent en bordée. 

A 11_ heu.res, ayant absorbé quelque al
cool, Ils fnent r etour à l' embarcadère. 
Cependant, arrivés elevant l'« Espéria » 
ils n 'empruntèrent pas l'un des cleu~ 
pontons, amarrés l'un à l'autre, qui, re
li ant le paquebot au quai, servaient ex
clusivem ent au passage des voyageurs, 

(*) V. J.T.M. No. 2067 du 6 .Juin 1936. 
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mais un troisième ponton qui flottait à 
côté, séparé de ces derniers de quelque 
cinquante centimètres. Engagés clans 
leur discussion, ils le traversèrent sans 
regarder où ils posaient les pieds, clans 
l'intime croyance que ce troisième pon
ton, que fou laient leurs pas, adhérait à 
ceux qui conduisaient à la passerelle. Ils 
ch urent dans le vide et, selon l' expres
sion, toute imprégnée de poésie biblique, 
qu e devait employer le Tribunal, s 'en
foncèrent «comme elu plomb dans la 
profondeur des eaux, qui alors ne se 
fendirent pas ni leur ouvrirent un pas
sage pour les faire sortir elu pays cl'E
gypte ». 

A leur appel les marins accoururent, 
leur jetèrent des cordes dont ils se sai
sirent. Il s furent hissés sur les pontons 
après avoir pris un bain qui «leur parut 
durer vingt minutes ». 

Nos trois rabbins n e tardèrent pas à 
coucher leurs doléances sur papier tim
bré. Ils assignèrent le Lloyd Tries tino et 
l'Administration des Ports et Phares par 
elevant la 2me Chambre elu Tribunal Ci
vil d'Alexandrie présidée par M. Th. 
Heyligers, demand ant respectivement 
leur conrlamnation solidaire au paie
m ent de 5.133 dollar s, 3.644 dollars et 
1.597 dollars qui auraient, soutenaient
ils, représenté la très exacte indemnisa
tion de leur lamentable plongeon et de 
ses plus lamentables suites. 

Quel avait été leur préjudice? Le Tri
bunal, par jugement elu 28 Avril 1936, se 
plut à le con sidérer clans ce style alerte 
dont il a le secret: 

Les médecin s respectifs des trois de
mandeurs avaient cons ta té «chez cha
cun d'eux une série de maladies des 
poumons, du cœur, du foi e, de l'estomac 
des intestins et des n erfs. Gabriel n 'a
vait-il pas en outre perdu l'appétit et n 'é
tait-il pas affli gé d'une constipation chro
nique? Et Appleman, par contre, ne 
so uffrai t-il pas de coliques certifiées in
termittentes? Et Bock n 'avait-il pas des 
vertiges, des m igraines. des palpitations, 
des insomnies et des cau chem ars ? 
Quant à leu r futu re capaci té de travailler, 
n'étaient-ils pas sûrs, par la garantie de 
la Faculté, tant Appleman qu e Gabri el et 
Bock, qu'ils ne pourraient pas reprendre 
leu rs fonctions pendant ·cinq années au 
moins ? Et enfin, tous les trois, n 'a
vaient-ils pas perdu dans l' eau leurs cos
tumes et leu rs chaussures, et certains 
objets personnels, tel qu'un kodak dont 
ils avaient eu besoin la n uit à Alexan
drie, appareil photographiqu e ache té 
neuf à New-York pour quelque trente 
dollars ? ». 

Que devait-il être statué sur la qu es
tion préjudicielle de savoir à qui in com
bait la responsabilité de l'accident liti
gienx ? 

A cet égard, le Tribunal retint que, 
même en aclmettant la thèse de la police 
et de l'Administration, « comme quoi les 
rabbins se seraient attardés à cultiver 
les vi gn es du Seigneur, il n'y avait pas 
lieu d'en faire grief à Gabriel ou Apple
man et surtout pas au nommé Bock, aui, 
s' ils s' étaient livrés à Alexandri e, à des 
excès alcooliques, et ce peut-ê tre en con
travention des lois divines et américai 
nes, n 'avaient pour cela pas moin s droit 
à être protégés et entourés par les soins 
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et précautions nécessaires à la sécuri té 
des passage-rs en vue de l'éventualité, 
prévue dan s les conclusions des deman
deurs, de rentrer, la nuit, un peu plus 
gais que d' habitude, et m ême gris». 

Mais les griefs faits au Lloyd Tries lino 
étaient-ils fondés ? 

Le Tribunal n e le pensa pas. 
«Les précauti ons prises, elit-il, par le 

Lloyd Triestin o pour la sécurité cl e 
l' embarquement des nassagers pendant 
la nuit, bien qu 'aptes à être perfec tion
nées par des mesures telles qu e recom
n:andées par l'Admini stration après l'ac
cident et consistant en l'éclairage de Lou
te la longueur du passage entre le navi
r e et le quai , étaient déjà suffisantes, le 
soir elu 3 Juillet 1934, lor sque l'éclairage 
de la rambarde du n avire moyennant 
cl es lampes incanclescen tes et la présen
ce cl e deux réverbères placés sur le qu ai, 
à gauche et à droite de l' entrée, aux 
deux pontons ordinaires, a permis~. tout 
le monde. sauf aux demandeurs, cle s'en
gager, le soir, en utilisant le passage 
normal, sur les pontons habi luels, sans 
le moindre inconvénient, danger ou 
a ven ture ». 

La ire Chambre de la Cour, présidée 
par M. J. Y. Brin ton, a, le 30 Mars J 03R. 
prononcé un arrêt cle confirm ation. 

Elle retint en effet que les circ ons tan· 
ces de fait clans lesquelles s'était nro
duit le regrettable accid ent n e faisaicn 
apparaître à la char12·e cle l'Admin istra
tion égyptienne des Ports et Ph are c;: pas 
plus que de la Compagnie italienn e cltt 
Lloyd Triestino, aucune faute ])rPcic.:P "1 
directe , g·énératri ce de responsabilité ci
vile. «S'i l est hautem ent désirabl e, ob
serva la Cour, que le· m aximum de pré
cautions soit pris par les Admini s lrn li on 
et Compagnies m ariti mes intéressées, 
pour éviter, au tant qu'il es t poss ibl e, le" 
accidents au moment cle l'emharq llc
ment et du débarquement des passa
gers, il es t par contre n écessaire crue ces 
derniers apporten t, dans leu r attilud r., 
un minimum d'attention». 

Or, en l'espèce, il résultait des rensei
gnements fourni s, que Gabriel , Bock cl 
Applcman, qui , vers les 8 hcnres du soir, 
avaient qu it té le bateau pa r la voie nor
male en empruntant les deux pontons et 
la passerelle qui, en ligne cl roi te, le re
liaient au quai, s'é taient r isqués, faisant 
retour au paquebot, sur un chemin dif
férent. 

Malgré la connaissan ce qn 'il s avaicnl 
des lieux, pui squ'i ls v avaient débarqué, 
et en dépit de l'éclairap·e suffi sanl des 
deux ;lampes installées à proximité sur 
le quai et de celui de la rambarde cl u na
vire, il s s'é taient délibérément eng·a7és 
sur un ponton dém1mi de passerell e, in 
dépendant des deux ponton s par les
qn els accès était donné au pacruebot. 

Une prudence élém entaire, elit la Cour, 
dans de semblabl es circons tances de 
temps et rl e li eu, leur eüt command é, 
alors qu'i ls se trou vaient dans des para
ges «dangereux par nature», de n'en
gager leu rs pas qn 'avec une grande cir
con spection. Or, celle-ci leur avait ma
nifes tem ent fait complètement défaut. 
La moindre attention les eüt empêchés 
d'emprunter cette voie cl e retour. Ell e 
lrs eüt. à tout le moins avertis rl e l'er
reur c(u'il s avaient commise c t du dan-
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ger auquel ils s'exposaient. C'était donc 
ces imprudences et inattentions graves 
qui avaient été les causes directes et ef
fectives de l'a cci dent. En conséquence, 
les trois rabbins n'avaient qu'à s'en 
prendre à eux seuls et du plongeon et 
de ses suites. 

LA JUSTICE PENALE 
Tribunaux Correctionnels. 

Film. 
L'action cette fois s'est passée dans la 

salle, non sur l'écran. 
La première scène se joua sur un fau

teuil, où un pauvre diable était venu as
seoir sa flânerie du Di man che. Mais 
c'es t au Palais de Justice que l'aventure 
devait trouver son épilogue. 

Scène I. -La trouvaille. - En s'as
seyant il sent un objet sous lui. C'est un 
bracelet or et pierreries. Est-ce un don 
à son intention de Dame Fortune, cette 
star capricieuse qui tourne constam
ment? 

On comprend aisément l'émotion du 
pauvre diable: ce bracelet était-il vérita
ble ? 

Sans doute aurait-il clû s'emnresser de 
le remettre à la direction de l'établisse
ment ou d'aller le déposer au Poste de 
Police. Mais il voulait d'abord s'assurer 
rl c sa valeur. N'avait-il pas intérêt à le 
faire pour savoir à quel montant exact 
devait s'élever la prime en cas de res
titution ? 

Scène II. - Le dmme intime. -
Peut-être aussi qu'à ce moment-là un 
drame intérieur se jouait dans sa cons
cience : la tentation de se l'approprier. Ni 
vu, ni connu. Dieu seul, ce Grand Dra
maturge et ce Grand Psychiâtre qui peut 
sonder les cœurs, doit connaître son se
cret. Toujours est-il au'en vertu de la loi, 
le pauvre diable avait trois jours devant 
lui pour se décider. 

Scène Ill. - La fuite. - Donc, dès 
Je lendemain matin, accompagné de sa 
femme et de sa fillette, il se rendit chez 
un bijoutier pour faire estimer sa t.rou
Yaille. Mal lui en prit. Dame Fortune 
<l\·ait déjà chang-é d'attitude. La mani
Yclle de la camera avait tourné. 

Le hasard - ce hasard qui pour lui 
avait paru si favorable et lui avait fait si 
miraculeusement trouver cet objet per
du, - le hasard insidieux voulut que le 
bijoutier, ce bijoutier même auquel il 
s'adressa, eût été informé par la victime, 
qui était une sienne cliente, de la perte 
de ce bracelet. 

Le premier geste de l'orfèvre fut natu
rellement de téléphoner à la police, sans 
rlonner même à l'homme le temps de 
s'expliqu er. Le pauvre diable s'affola. En 
entendant téléphoner au poste voisin, il 
sc crut perdu, - et sans songer que 
jusque-là il n'avait en somme encore 
rien commis de répréhensible, il ramas
sa le bracelet et prit la fuite. Ce geste 
inconsidéré décida de sa perte. On le 
poursuivit, on l'arrêta. 

Le bracelet se mua en menottes. 
Comment en un plomb vil l'or pur 

s'est-il changé ? 
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Mais ici une réflexion. On sai t quel af
folement l'intervention de la police pro
duit quelquefois chez les êtres même les 
plus innocents. Il est intéressant à ce 
propos de rappeler ce passage extrême
ment significatif des mémoires de Go
ron ancien chef de la Sûreté, qui ont 
fait' à l'époque tant de bruit: · · 

"Certains, -dit Goron- tirent du trou
ble ou de l'assurance des inculpés qu'ils 
ont devant eux, des conséquences d'inno
cence ou de culpabilité qui, d'après mon 
expérience, ne signifient absolu~ent ri.en. 

" PaTce qu'une peTSonne rougtt, pdltt, ou 
même éclate en sanglots, ce n'est pas une 
mison pour qu'elle soit coupable . La plu
paTt du temps, l'effroi, le désespoir sont 
simplement causés par l'inteTvention de la 
police. Et l'exemple est plus sa_isissant que 
partout ailleuTs dans les affatres de vols 
dans les magasins de nouveautés. Les fem
mes aTTêtées ont non seulement peur de la 
police, mais encore de leurs maris, de 
leurs familles, du monde. Elles se trou
vent pendant quelques heures dans un dé
sarroi moT al tel, qu'elles en arrivent à re
fuser de donneT jusqu'à leur no~; ~omm~ 
la pauvTe dame innocente dont J at parle 
tout à l'heuTe. 

Il y en a même qui font mieux; il y en a 
qui mentent, donnent de faux noms et de 
fausses adresses, et ce n'est point du tout 
une preuve qu'elles soient coupables. 

Le mensonge, du Teste, en pareille matiè
re tTès souvent, ne prouve rien. Il y a des 
ge'ns qui épmuvent le besoin de to"!jours 
mentir dès qu'ils se trouvent en presence 
d'un magistrat. On pourrait croire qu'ils 
s'imaginent que la justice va leur tendre 
un piège. J'ai vu cent faits ëtabli~sant la 
véTité absolue de ce que Je mens de 
diTe » (*). 

Scène IV. - Derrière la grille. 
Le malheureux clone, victime de son effa
rement et de cette fatale réaction de ses 
nerfs, fut jeté en prison préventive. Il y 
resta cinq jours. Quand il comparut ele
vant le Tribunal, derrière la grille, il 
avait l'air d'un fauve en cage, hirsute et 
mal rasé; hébété de l'aventure qui le 
frappait de stupeur, il bredouilla. des ex
plications où sans cesse revenaient ces 
mots: 
-Je voulais le faire estimer, mais non 

me l'approprier. 
-Pourquoi avez-vous fui ? 
- Dans un mouvement d'affolement 

inconsidéré, répondit l'avocat, Me Guar
notta. 

Et voici comment, en substance, il dé
veloppa la défense de l'inculpé: 

- Pouvait-il songer un seul instant à 
se soustraire et à emporter et à s'appro
prier le bracelet, puisqu'il laissait sa 
femme et son enfant, le plus précieux 
des gages? . 

Il voulait gagner le poste de police 
pour remettre le bracelet et couper 
court aux suspicions. 

En tous cas, on ne se trouvait pas en 
matière de vol. II s'agissait d'objet per
du: cas tout à fait spécial. La loi (Décret 
du 18 Mai 1898, art. ier) laisse trois jours 
à celui qui a trouvé l'objet pour en don
ner avis ou le remettre à la police. 

C'est seulement après l'expiration de 
ce délai que l'Autorité a le droit de con
trôler et d'examiner les agissements de 
l'individu pour établir s'il a fait, en 

(*) Mémoires de M. Goron, ancien chef de la Sû
reté, vol. IV, « La police de l 'avenir>>, p. 70-71. 
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outre, acte ou tentative d'appropriation 
frauduleuse. 

Le législateur a même prévu le cas 
ou, pour des motifs indépendants de la 
volonté humaine, l'objet trouvé n 'aurait 
pu être déposé dans les trois jours. 

Quelles que fussent clone les intentions 
contraires qui avaient pu agiter l' âme du 
prévenu, ce n'est qu'au bout de trois 
jours, s'il ne s'était pas conformé à cette 
disposition de la loi, qu'on aurait pu lui 
reprocher d'avoir perpétré le délit. Jus
que-là on devait, non seulement lui ac
corder le bénéfice du clou te, mais le 
faire profiter de la possibilité qu'il a v ai t 
encore de prendre la décision définitive 
de laquelle pouvait naître ou avorter le 
délit. 

En outre, ajouta la défense, l'inculpa
tion de vol est en contradiction avec les 
fondements du droit pénal. 

Les éléments constitutifs de vol con
sistent dans la soustraction réelle et ef
fective d'un objet se trouvant clans la 
sphère de disponibilité et de jouissance 
d'une personne. 

Mais lorsqu'il s'agit d'un objet perdu, 
il ne neut y avoir de vol, l'objet se trou
vant hors de la sphère prévue. C'est ain
si que, clans le Code Pénal Italien, le vol 
est poursuivi d'office, tandis que ce n'est 
que sur plainte de la partie lésée que le 
Code punit toute personne aui s'appro
prie un objet perdu. Et ici il n'y avait 
pas plain te. 

La prison préventive qu'avait subie le 
prévenu pour un acte n'ayant aucun ca
ractère délictueux, acte de plus qu'il n'a
vait pas accompli et qu'il n'avait pas 
l'intention d'accomplir, dit son défen
seur, n'était-elle pas déjà une épreuve 
injuste? 

Et chacun espérait que le pauvre dia
ble s'en serait tiré ainsi, d'autant plus 
qu'il faisait dans la salle une chaleur ac
cablante et que la chaleur, pensait-on, 
ne pouvait que faire en auelque snrte 
fondre le cœur des Juges et les incliner 
à l'indulgence. 

Mais le Tribunal Correctionnel du 
Caire, par jugement rendu le 19 Juillet 
1938, retint qu'il s'agissait de vol et ~on
damna l'inculpé à un mois de pnson 
avec travail, sans sursis. 

Scène V. - Epilogue. -Un sanglot, 
un pauvre être qui s'effondre, une fa
mille éplorée, une femme qui s'éva
nouit ... 

Le fi lm s'acheva dans la tristesse. Ce 
n'était pas un film américain. Et le pu
blic s'en alla, un neu bouleversé par 
cette décision qui lui parut sévère,- ob
sédé par ce cri d'humaine détresse,- ce 
cri aui semblait un amJel désesnéré. 

Un appel? ... Le nouveau code, par 
une inconséquence peu concevable, com
me si les intérêts moraux, la liberté et 
J'honneur fussent plus négligeables rrue 
les intérêts pécuniaires, n'a pas accordé, 
en matière correctionnelle, ce qu'il a ac
cordé en matière civile et même contra
ventionnelle, - refusant ainsi aux affli
gés cet ultime espoir et cette suprême 
sauvegarde. 

Quand il sortira cle prison, s'il lni arri
ve de trouver jamais un objet perdu, no
tre homme se g-ardera bien de le ramas
ser. Il s'en ira bien loin, comme s'il était 
accusé cléià d'avoir volé les Tours de 
Nctre-Darrie. 
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Lois, Décrets et Règlements 

Arrêté du Ministère de l'Agriculture 
relatif aux marques distinctives des 
variétés de coton. 

(Journal Officie l No. 88 du :?5 Juillet 1938). 

Le Ministre de l'Agriculture, 
Vu les articles 7, 12 et 22 du Décret-loi 

No. 51 de 1934 pour empêcher le m élange 
des variétés de coton . 

Vu l 'article 3 de l'AiTêté du 30 Août 1931~ 
et l'article premier de l 'Arrêté du 11 Juillet 
1937 relatifs aux marques di stinctives des 
variétés de coton; 

ARRÊTE: 

Art. 1er. - Le mot " rouge foncé " men
tionné à l'article premier de l'Arrêté du 11 
Juillet 1U37, su svisé, est remplacé par le 
m ot " verte "· 

Art. 2. - Le présent arrêté entrera en 
vigueur dès sa publication a u " Journal 
Officie l "· 

F a it le 18 Gamad Awal 1357 (16 Juill et 
1938) . , 

(Signé): Rachwan Mahfouz. 

Déc.-et modifiant les droits de douane 
sur certains articles. 

(Journal O{['iciel Numéro Extraordinaire 
[89] du 27 Juillet 1938). 

Nous, Farouk 1er, Roi d 'Egypte, 
Vu la Loi No. 61 de 1937 rela tive au 

délai de présentation au Parlement du 
proj et de loi portant établissement du tarif 
douanier et du projet de loi en matière 
d 'accise · 

Vu l e~ Décrets du 14 Février 1930, du 
24 Juillet 1930, du 16 Février 1931, du 22 
Novembre 1931, du 11 Décembre 1932, et 
du 11 Juin 1936 modifiant les droits de 
douane sur certains articles; 

Sur la proposition de Notre Ministre des 
Finances et l 'avis conforme de Notre Con
seil des Ministres; 

DÉCRfTONS; 

Art. 1er. - Les droits de douane seront 
perçus sur les articles portés au tableau 
a nnexé au présent décret, conform ém ent 
aux taux qui y sont prévus, au lieu des 
taux prévus pour les m êmes articles aux 
tableaux annexés aux Décret s du 14 Fé
vrier 1930, du 24 Juillet 1930, du 16 F é
vrier 1931, du 22 Novembre 1U31, du 11 
Décembre Hl32 et du 11 Juin 1936. 

Toute marchandise n'ayant pas acquitté 
les droits de douane avant la mise en vi
gueur du présent Décret sera taxée aux 
droits établis par ce décret. 

Art. 2. - Notre Ministre d8s Finances 
est chargé de l'exécution du présent Dé
cret, qui entrera en vigueu r à partir de 
la date de sa publication a u " Journal 
Officie l "· 

Fait au Palais de Montazah, le 29 Gamad 
Awa l 1357 (27 Juillet 1938). 

FAROUK. 
P ar le Roi: 

L e Président du Conseil des Ministres 
p.i., Abdel F attah Yéhia. Le Ministre des 
Finances, Ahmed Ma her. 

N.B. - Suit au "Journal Officiel " le 
tableau m entionné dans ce décr et et qui a 
trait aux marchandises suivantes: abeilles, 
vers à soie, tabacs manufacturés, papiers 
et cartons, cordages, cordes, fils polis, 
fice lles, coutellerie. 
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FAILLITES ET CONCORDATS 
Tribunal d'Alexandrie. 

Juge-Commissaire: HussEIN FAKHRY BEY. 

Réunions du 16 Août lfJ33. 
FAILLITES EN COURS. 

Abdel Rahman Abou Off. Synd. Soultan. 
R env. au 13.9.38 pour vér. cr. e t conc. 

Ahmed Mohamed Allafe. Synd. Soultan. 
R env. dev. Trib. au 7.9.38 pour nomin . 
synd. déf. 

Loizo Calothycos & Co. Synd. Servilii . 
Renv. dev. Trib . au 7.9.38 pour nomin. 
synd. déf. 

Hassan Abbassi. Synd. Servilii. Ren v. <.•U 
25.10.38 pour vente cr. actives . 

Soc. Corn. Mixte de Tantah. Synd. Ser
vilii. Renv. dev. Trib . au 7.9.38 pour nomin . 
synd . union. 

Tsh·imonis & Co. Synd . Servilii. Renv. 
dev. Trib. au 7.9.38 pour nomin. synd . déf. 

Ahmed Aly Melouk. Synd. Servilii. Mai
son sise à Dam anhour et 2 fed . e t 18 kir . 
de terr. s is à Mehallet Nasr, vendus a u 
Sieur Badaoui Guineda Aboul Kh eir a u prix 
de L.E. 160. 

Mosconas & Yoannou. Synd. Servilii. 
Conc. voté : 15 % en deux vers. égaux, le 
1er échéant 30 jours et le 2me six moi s 
après homo!. 

Hassan El Chaer. Synd . Béranger. R env. 
au 25.10.38 pour vér. cr . e t conc. 

Hag Moustafa Ibra him. Synd. Béranger. 
Renv. au 25.10.38 pour avis secours a lim. 

Abdalla Belal & Fils Balla i El Dine . Synd . 
Béranger. Le syndic est au torisé à relever 
appel du jug. du 28.5.38 tendant à l'annu
lation d'une hypothèque. 

Ghobrial Guh·guis. Synd. Béranger. Le 
syndic es t autorisé à cons igner à la Dame 
Hilana Saa d Youssef les imm. visés par 
les a r rêts du 8 Juin 1938. 

Athanase Sinaer·is. Synd. Béranger. 
Renv. dev. Trib. au 7.9.38 pour nomin. 
synd. déf. 

Soc. Marittima Halo Egiziana. Synd. Au
ritano. Renv. dev. Trib. au 7.9 .38 pour no
min. synd. déf. 

Hag Sayed Nawar & son Fils Metwalli. 
Synd. Auritano. Le syndic est autorisé à 
vendr e au Sieur Mohamed Issa o.u prix de 
L.E. 20 les constructions élevées sur un 
terr. sis à Dessoule 

Aly Bahgat El Fadli. Synd . i\uritano. 
R env. au 25.10.38 pour vér. cr. et conc. 

Hussein Abdel Wahab. Synd. Auritano. 
Le syndic est autorisé à vendre au Sieur 
Mollam ed Hassan El K abbani au prix de 
L.E. 430 un terr. de 1875 p.c. sis à Victoria. 

Mohamed Ahmed Diab. Synd. Auritano. 
R env. au 25.10.38 pour vér. cr. e t conc. 

Mohamed Kamel Rached. Synd. Mathias. 
Renv. au 25.10.38 pour v ér. cr. et conc. 

Antoine Geniatakis. Synd. Mathias . R env. 
dev. Trib. au 7.9.38 pour clôt. pour insuff. 
d' ac tif. 

Mohamed Aboul J(assem Sid Ahmed. 
Synd. Zacaropoulo. Renv. au 25.10.38 pour 
conc. ou union. 

Tsoumbarakis Frèr·es. Synd. Zacaropou
lo. Renv. dev. Trib. au 7.9.38 pour nomin. 
synd. union. 
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Bichara Tawa. Synd. Zacaropoulo. Rcnv. 
au 25.10.38 pour vér . cr . et ven te obje ts 
fa illi. 

Mohamed & Ahmed El Sawi Qma r·. Synd. 
Zacaropoulo. R env. a u 13.9.38 pour cli ss . 
union. 

Edouar·d llaggar. Synd . Zacaropoulo. 
Renv. dev. Trib . au 7.9.38 pour nomin. 
synd. déf. 

CONCOHDATS PHEVENTJFS EN COLHS. 
Mar·io Tirinnanzi. Exp . Gér. Servilii. 

R env. au 13.9.38 pour conc. 
Hussein Agami El Sayed . Exp . Gér. Au

ritano. Renv. au 13.9.38 pour conc. 

JOURNAL OFFICIEL. 

Sommaire du No. 9.1: du 11 Jl oû t 1938. 
Loi portant suppression ou modification 

de certains articles du Décret-loi No. 26 
de 1936 relatif à la réorganisation de 
l'Univer sit é d'El-Azhar. 

Décret donnant le nom de Foua d P remier 
ù. des institutions publiques créées sous 
ses auspices. 

Décret établissant les modalités de percep
tion du droit d'accise ou de consomma
tion sur les allumettes. 

Décret conférant la qualité cl ' officie1·s de 
police Judiciaire aux inspecteurs de J 'IIv
giène Publique spécia lement désigl!és 
pour veiller ù. l 'application de la loi :ô ill' 
la Malaria . 

Arrêté du Gouvernorat de Damiette por
tant application du règlem ent sur la 
surveillance du transport et de la \·ente 
elu lait et du lait caillé au Bandar de 
Damiette. 

Arrêté du Gouvernorat de Damiette dési
gnant le lieu de mouillage des barques ù 
Damiette. 

Arrêté de la Mouclirieh de Déhéra portant 
application du règlement sur les clécrot
t em·s au Bandar de Kafr El Dawar. 

En supp lément: 
MINISTl-:HE DES FINANCES. - Aclministratiüll 

des Contributions Directes. - Saisies acl
ministn.rtives. 

Cn(:DIT FoNC:JEn EGYPTIEN. - 81me Tirage 
d'amortissement du 1er Aoùt 193R des 
ob ligations 3 1/2 % de 500 frs. - Emis
sion 1898. 

Crédit Foncier Egyptien. 
Obligations 3 % à lots. 

Tirages du 15 Août 1938. 
EMISSION 1903, - 459me Tirage. 

Le No. t\55.321 es t remboursable pur 
50.000 francs. 

Les 25 numéros suivants sont rembour
sables par 1.000 francs. 
4401G1 525295 589829 
46:3861 535856 598866 
·1:69700 51:1189 601038 
t\-89029 561831 608220 
521965 570988 614332 

616320 
628126 
64881:8 
669599 
673312 

()70071 
680618 
701452 
732503 
750088 

EMISSION 1911, - 358me Tirage. 
Le No. 351.482 est remboursable par 

50.000 fra ncs. 
Les 25 numéros suivants sont r embour

sables par 1.000 francs. 
543 5:3235 99319 

20516 57339 150537 
21467 75-1:31 174995 
27622 79890 192038 
38956 94916 197079 

197503 
203552 
267894 
269951 
340981 

345804 
360692 
367553 
371600 
386627 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Lee annonces légales et judiciaires sont reçues 

aus Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes:.: 

è Alexandrie, a, rue de la Gare ·du Caire, 
au Caire, 27, r~<e Soliman Paoha, 
è Mansourah, rue Albert·Fadel, 
è Port·Sald, rue Abdel Monem, 

... les jours de a h. 30 a.m. ~ u h. 30 p.-. 

(HORAIRE D'ETE). 

Lee numéros justificatifs et les placards peuvent 
ltre retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
proviSoire de dépOt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

T ri~unal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 6 Août 1938, 

R. Sp. No. 512/63m e. 
Par le Sieur Sydney W. Hassall, pro

priétaire, britannique, demeurant à 
Beeston (Angleterre). 

Contre les Dames : 
1.) Naifou ssa Zaki El Sennari, 
2.) Waguida dite aussi Wadida Zaki 

El Sennari, propriétaires, égyptiennes, 
demeurant au Caire, rue Kotb El Dine 
Moussa, No. 14 (Boulac) . 

Objet de la vente: une m aison de rap
port d'une superficie de 425 m2 30 cm., 
composée de quatre étages, sise au Cai
re, rue Kotb El Dine Moussa, No. 14, 
chial<.het El Farançaoui, kism Boulac, 
Gouvernorat du Caire. 

Mise à prix: L. E. 4000 outre les frais. 
Le Caire, le 19 Août 1938. 

Pour le poursuivant, 
333-C-952 F. Biagiotti, avocat à la Cour. 

VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: Samedi Z7 Août 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Aboul Riche, propriété El 
Raian, Damanhour. 

A la requête de l'Administration des 
Chemins de Fer de l'Etat, représentée 
par son Directeur Général. 

Au préjudice de Sidki Mohamed El 
Zarka, commerçan t, demeurant à Da
manhour. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 7 Juillet 1938 en exécution d'un ju
gement rendu le 4 Septembre 1937 par 
le Tribunal Mixte d'Alexandrie R.G. 
3700/62e. 

Objet de la vente: 1 pendule en bon 
état, i armoire en bois laqué blanc, 1 
portemanteau, 3 canapés, 1 tapis euro
péen de 2 m. x 2 m ., 1 grande table à 
manger forme carrée; 1 machine Singer, 
à pédale, etc. 

Alexandrie, le 19 Août 1938. 
Pour la poursuivante, 

325-A-116. Le Conseiller Royal. 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraltre dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraltre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraltre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les Intéressés 
sont Instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tOt possible 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraltre dans les délais légaux ne 
seront publlées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
r.eaponsabtltté des annonciers. 

Date: Mardi 23 Août 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à la rue Edfou No. 29, Camp de 

César (Ramleh). 
A la requète du Sieur Abdou Eff. 

Amer, commerçant, égyptien, domicilié 
à Alexandrie, rue Edfou No. 29. 

Contre le Sieur Evangelos François 
Kapetanakis, commerçant, hellène, do
micilié à Alexandrie, rue Edfou No. 29, 
Camp de César (Ramleh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 22 Juin 1938, huissier 
A. Misrahi, validée par jugement rendu 
par le Tribunal Mixte Sommaire d'Ale
xandrie en date du 18 Juillet 1938, R.G. 
3574/63e. 

Objet de la vente: 1 garniture de salon 
en noyer sculpté, à ressorts, composée 
de: 1 canapé, 2 fauteuils, etc. 
315-A-106. Le poursuivant, Abdou Amer. 

AVIS RECTIFICATIF. 

A l'avis de vente mobilière, paru dans 
le No. 2410 des 15/16 Août 1938 de ce 
journal, devant avoir lieu par l'entremi
se de l' expert John Angouras, à la date 
du 24 Aoû t 1938, il y a lieu de rectifier 
comme suit : 

Objet de la vente: un lot de parquets 
en bois de chêne de provenance yougos
lave, etc. 

Alexandrie, le 19 Août 1938. 
Pour l'expert J. Angouras, 

354-A-120. Nicolaou et Saratsis, avocats. 

T rihunal du Caire. 
Date: Jeudi 1er Septembre 1938, à 11 

h. a.m. 
Lieu: à El Massicl, Markaz l'daghagha 

(Minieh). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries (Egypt). 
Au préjudice du Sieur Abdel Aziz Is

mail Aly, propriétaire, sujet égyptien , 
demeurant à El Massid, Markaz Magha
gha (Minieh ). 

En vertu d'un jugement r endu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 23 Décembre 1937, R.G. No. 
1307/63e A.J., et de deux procès-verbaux 
de saisie-exécution des 24 Février et 23 
Juillet 1938. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
sur 2 feddan s d'un rendement de 5 kan· 
tars par feddan; 1 ân esse. 

Pour la poursuivante, 
309-C-937. Albert Delenda, avocat. 

Le texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second e><emplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du cJ ournab décline toute ree
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep.. 
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté, 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'adml· 
ntstrateur et le visa du caissier. 
vil~ annonces sont classées par rubriques et pu 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fln du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et Insérées en DERNIERE HEURE. 

Date: Mercredi 31 Août 1938, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: à El Robh, Markaz Ebchaway 
(Fayoum ). 

A la r equête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice du Sieur Aly Sayed El 
M~gh~yeb, _propriétaire et commerçant, 
SUJet egyptien, demeurant à El Robh, 
Markaz Ebchaway (Fayoum). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire elu Tribunal Mixte 
du Caire en date du 4 Août 1937, R.G. 
No. 7531/62e A.J., et de deux procès-ver
baux de saisie-exécution des 8 Septem
bre 1937 et 20 Juillet 1938. 

Objet de la vente: 
La récolte de coton sur 6 fedclans 

d'un rendement de 5 kantars par fed
dan. 

Le rendement de 4 fecldan s de coton 
évalué à 5 kantars le fedclan . 

Pour la poursuivante, 
305-C-933. Albert Delenda, avocat. 

Date: J eudi 1er Septembre 1938, à 10 
h . a.m. 

Lieu: à Arab Roueched, Markaz Ab
noub (Assiout) . 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Mohamed Hassan Sallam. 
2.) Mohamed Hussein El Azzim. 
Tous deux propriétaires, suj ets égyp

tiens, demeurant à Arab Rouechecl, Mar
kaz Abnoub (Assiout). 

En vertu d'un jugement r endu par la 
Chambre Commerciale du Tribunal 
Mixte du Caire le 18 Juin 1938, R.G. No. 
5829/63e A.J., et d'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 21 Juillet 1938. 

Objet de la vente: 
La récolte de coton pendante par ra

cines sur 5 fecldans, d'un rend ement de 
5 kantars par fedclan. 

La récolte de maïs pendante par raci
nes sur 10 feddans, d'un rendement de 
9 ardebs par feddan. 

Pour la poursuivante, 
308-C-936. Albert Delencla, avocat. 

Date: Mardi 30 Août 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: rue Borsa (Tewfikieh), garage 

Isis. 
A la reouête de Lorenzo Carbone. 
Contre Mohamed Abbass Badr. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 9 Août 1938, de l'huissier Cerfoglia. 
Objet de la vente: 1 automobile mar

que Lancia. 

333-C-950. 
Pour le requérant, 

J ean Kyriazis, avocat. 
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Date: Mercredi 31 Août 1938, à 10 h . 
a. m. 

Lieu: au village de Abou Gandir, Mar
kaz Etsa (Fayoum). 

A la requête de la Raison Sociale Lévy 
Frères. 

Contre Abdel Kerim Feissal. 
En vertu d' un procès-verbal de saisie

brandon du 20 Juillet 1938, huissier 
Georges Khocleir, en exécution de la 
grosse dûment en forme exécutoire d'un 
arrêt rendu par défaut par la Cour d'Ap
pel l\Iixte d'Alexandrie en date elu 4 
Mars 1931, R.G. No. 28/L.V. 

Objet de la vente: la ré col te de coton 
Achmouni pendante par racines sur 10 
feddans dont 3 feclclans au hod El Guin
cli, 4 feddans au hod El .Kharaba et 3 
fedclan s au hod Abou Gandir. 

Le Caire, le lü Août 1938. 
Pour la poursuivante, 

328-C-945. C. Zarris, avocat. 

Date : l\iercredi 31 Août 1938, dès 9 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, rue Choubrah, No. 85, 
kism de Choubrah. 

A la requête de la Barclays Bank 
(D . C. & 0.), succursale de Fayoum. 

Au préjudice du Sieur Amin Fanous 
Hanna et Victoria Fanous. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 30 Juin 1938. 

Objet de la vente: une riche garniture 
de salle à manger, composée de 1 table, 
10 chaises, 1 buffe t, 1 dressoir, tapis, 
pendules, portemanteaux, canapés, di
vans, 1 appareil de radio marque «Nora 
Radio», etc. 

337-C-954. 
Pour la poursuivante, 
lVI. Sednaoui, avocat. 

Date: Samedi 27 Août 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, place Ismailieh No. 13, 
au rez-de-chaussée. 

A la requête cle Stylianos Sarpakis. 
Contre Hassan Ragheb. 
Objet de la vente: garnitnre cle salle à 

manger en bois mogano, canapés, pho
no marcrue Electrophone, machine à 
coudre Singer, chambre à coucher en 
bois de noyer, bureau, chambre à cou
cher en bois rl'acajou etc. 

Saisis suivant procès-verbal elu 28 
Septembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
3311-C-951. P. D. Avierino, avocat. 

Date: J eudi 25 Août 1938, clès iO h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, dans les dépôts de la 
requérante sis à Ramla (Boulaq). 

A la requête de The Egyptian Salt & 
Soda Cy Ltd. 

Contre qui de droit. 
En vertu d'une ordonnance rendue 

par Monsieur le J uge des Référés le 9 
Juin Hl38 sub No. 4593 /63e A.J . 

Ohiet de la vente: 
36lt2 bidons de 13 okes d'huile Anglai

se. 
1188 bidons de 13 okes d' huile An

glaise. 
425 bidons cle 14 okes d'huile Soultani. 
1395 bidons de 2 okes d 'huile La Fran

çaise. 
Conditions: par ordre de livraison sur 

les dépôts de la requérante à Fayoum. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Paiement immédiat et au comptant plus 
2 0 /0 pour droits de criée. 

Pour la poursuivante, 
L. Castro et J. S. Naggiar, 

Avocats à la Cour. 
Le Commissaire-priseur, 

330-C-947 M. G. Lévi. - Tél. 42565. 

Faillite llillel de Piceiotto. 

Le jour de Mercredi 211 Août 1938, dès 
10 h. a.m., au Caire, rue Bibars No. 14 
(Hamzaoui), il sera procédé à la vente 
aux enchères publiques de: ii caisses 
de tissu de coton «Admira». 

Cette vente est poursuivie en vertu 
d'une ordonnance rendue par Monsieur 
le Juge-Commissaire le 23 Juin 1938. 

eonditions: au grand comptant. Li
v-raison immérliate. Droits rle criée 
2 112 0/0 à la charge des adiuclicataires. 

Le Syndic, M. Mavro. 
Le Commissaire-priseur, 

329-C-946. M. G. Lévi. - Tél. 42565. 

Da,te: Samedi 27 Août 1938, à 9 h . a.m. 
Lieu: au Caire, 7 atfet Barakat, Ma-

niai El Roda. 
A la requête de Karekine Baklayan. 
Au ·préjudice de Constantin Moukhos. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie-

exécution du 13 Août 1938, de l'huissier 
A. Giaquinto. 

Objet. de la vente: 112 bouteilles de co
gnac, 54 bouteilles de zibib, 12 bouteil
les de whisky, 75 okes de cognac et 30 
okes de zibib en barils. 

Pour le poursuivant, 
342-C-959. Emile Rabbat, avocat. 

Date: J eudi 1er Septembre 1938, à 9 
h. a.m. 

Lieu: à Dakouf, Markaz Sama.llout 
(Minieh). . . 

A la requête de l'Imperial Chem1cal 
Industries (Egypt) . 

Au préjudice du Sieur Mikhail Guir
guis, propriétaire, sujet égyptien, de
meurant à Dakouf, Markaz Samallout 
(Minieh). 

En vertu d 'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire cl u Tribunal Mixte 
du Caire le 7 Avril 1938, R.G. No. 3875 / 
63e A.J., et d'un procès-verbal de saisie
exécution elu 1er Juin 1938. 

Objet de la vente: 1 vache, 8 ardebs 
de blé et des charges cle paille. 

Pour la poursuivante, 
310-C-938. Albert Delencla, avocat. 

Date: J eudi 1er Septembre 1938, à 9 
h. a.m. 

Lieu: à Charouna, Markaz Maghagha 
(Mini eh) . 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice elu Sieur Abdel Latif 
Hassan, propriétaire et commerçan t, 
sujet égyptien, demeurant à Charoun a, 
Markaz Maghagha (Minieh ). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tr ibun al Mixte 
du Caire le 19 Mai 1938, R.G. No. 4448/ 
63e A.J., et d 'un procès-verbal de saisie
exécution du 4 Juillet 1938. 

Objet de la vente: 3 vaches. 
Pour la poursuivante, 

307-C-935. Albert Delenda, avocat. 
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Date: J eu di 1er Septembre 1938, à 
midi. 

Lieu: à El Massaid, Markaz Magha
gh a (Minieh) . 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice du Sieur Mohamed Sid 
Ahmed, propriétaire, suj et égyptien, 
demeurant à El Massaid, Markaz Ma
ghagha (Minieh). 

En vertu d'un jugement rendu J)ar la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mi xte 
du Caire le 7 Avril 1.938, R.G. No. 1748/ 
63e A.J., et d'un procès-verbal de saisie
exécution du 23 Juillet 1938. 

Objet de la vente: la récolte cle co ton 
pendante par racines sur 2 1/2 feclclans 
d'un rendement de 4 kantars par feclclan. 

Pour la poursuivan te, 
306-C-934. Albert Delend a. avocat. 

Date: Lundi 5 Septembre 1938, à ii h. 
a.m. 

Lieu: à Ezbet El Salehclare, dépendant 
de Béni-Amer, Markaz Maghagha (Mi· 
nieh). 

A la reouête de la Philips Orient S.A. 
'Contre Mahmoud Saleh El Salehdare. 
En vertu d'un procès-verbal cle saisie-

brandon pratiauée le 18 Juillet 1938, 
huissier Aziz Tadros. 

Objet de la vente: 
1.) La récolte de coton saisie sur 1 

feddan, d'un rendement de 4 kantars en
viron. 

2.) La rér.olte de maïs seifi saisie sur 
1 feddan, d'un rendement de 4 ardebs 
environ. 

327 -C-94.4. 
Pour la poursuivante, 

Roger Guecl, avocat. 

Date: Mardi 6 Septembre 1938, à 10 
h. a.m. 

Lieu: au Caire, 13 rue Ibrahim Pacha 
(Abcl ine). 

A la requête de la Philips Orient S.A. 
Contre Assaad Abele! Sayecl. . . 
En vertu d'n n procès-verbal cle sa1s1e 

pratiquée le 13 Aoùt 1938, huissier F. 
Lafloufa. 

Objet de la vente: table, étagères, ta· 
pis, tabourets, banc, bureau, glace, lus· 
tre, ventilateur, 5 pièces de drap. 

Pour la poursuivante, 
326-C-943. Rog&r Gued , avocat. 

Date : Mercredi 7 Septembre 1938, dès 
9 h. a.m. 

Lieu: à Sanclafa El Far, Marlcaz Béni· 
Mazar (Minieh ). 

A la reqnète du Sieur Sawas K. Hat· 
ziaresti, n égociant, sujet britannique, de
rant au Caire, rue Koubri Kasr El Nil. 

Contre les Sieurs: 
1.) Ibrahim Khalil Serry El Dine. 
2.) Kllalil Ahmed Mahmoud. 
Tous deux commerçants, locaux, de· 

meurant à Sandafa El Far, Markaz Béni
Mazar (Minieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 30 .Juillet 1938, huissier Georges Ale· 
xandre. 

Objet de la vente: bestiaux, récoltes, 
etc., détaillés au dit procès-verbal de 
saisie. 

Le Caire, le 19 Août 1938. 
Pour le poursuivant, 

313-C-9H. M. Abele! Gawacl, avocat. 
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Date: Lundi 5 Septembre 1938, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: à El Atamna, Markaz Manfalout 
(Assiout). 

A la requête de Me L. Himaya, avocat 
au Caire. 

·Contre Mohamecl l\tlohamecl Hussein 
El Biali, local, à El Atamna. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 28 Juillet 1938, huissier 
l\yritzi. 

Objet de la vente: 21 ardebs de maïs 
scifi . 

Pour le poursuivant, 
302-C-930. vVahba G. Himaya, avocat. 

Date: Mercredi 24 Août 1938, à 10 h . 
30 a.m. 

Lieu: au Caire, rue Souk El Tewfi
kieh No. 19 (immeuble Weiser) . 

A la requête de Gaston \Veiser. 
Contre Garabet Arakelian, zincogra

plle. 
Eh vertu d'un jugement rendu par la 

Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 3 Mai 1938, R.G. No. 1!533, 
63e A.J. 

Objet de la vente: toutes les machines, 
matériel et autres objets composant l'a
teli er au complet de zincographie. 

Pour le requérant, 
3IJ5-DC-403 A. Alexander, avocat. 

Date. Samedi 3 Septembre 1938, à 10 
b. a.m. 

Lieu : au vi ll age de l\1asraa (Assiout). 
A la requête de Sélim Bensimon. 
Contre Abdel Al Aly Ismail et Ahmed 

Ah· Ismail. tous deux demeurant à l\1as
raa (Assiout). 

En vertu d'un Drocès-verbal de saisie
exécution elu 6 Mars 1937, huissier Na
ched Amin. 

Objet de la vente: 
Une vache et un chameau. 
Les récoltes pencl&ntes par racines sur 

2 feddans et 5 kirats rle fèves, 3 fecldans 
et 5 kirats de blé et 11 fecldan s, 4 kirats 
et 12 sahmes rle lentilles, rl'un rencle
nwnt de '1 ardebs environ par feclclan . 

Le Caire, le 19 Aoüt 1938. 
Pour le poursuivant, 

30It-C·932 David Sonsino, avocat. 

Date: Lundi 29 Aoüt 1938, à 10 h. a.m. 
. Lieu: au Caire, 12 sekket El J'vlerdany 
(Darb El Ahmar), par rue Tabbonna. 

A la requête de Giacomo Cohenca 
Fil s. 

Au préju<'lice d'El Sayed Haggag. 
En vertu d'un procès-verbal cle saisie

exécution du 4 Août 1938, cle l'huissier 
G. Jacob. 

Objet de la vente: 1 armoire, 1 toilette, 
2 tables, 9 chaises, ! canapé, 2 fauteuils 
à ressort, 1 bureau et 1 lustre. 

Pour la poursuivante, 
343-C-960 Emile Rabbat, avocat. 

Hntc: Samedi 3 Septembre 1938, à 10 
h. a.m. 

Lku: au Caire, à Mielan Tewfik, No. 4. 
A la requête elu Sieur Hercule Catali

fos, commerçant, demeurant au Caire. 
Contre Me Mahmoud Mohamecl El 

Farargui, avocat, égyptien, demeurant 
au Caire. 

En vertu d'un Drocès-verbal de ~aisie
exécution elu 24 Février 1938, en exécu-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

tion d'un jugement sommaire elu Tri
bunal Mixte du Caire, du 6 Janvier i938 
H .. G. No. 1640/ 63e A.J. ' 

Objet de la vente: 1 bureau en bois ci
ré à 9 tiroirs, dessus cristal, 1 canapé et 
4 fauteuils en bois de noyer, des tables, 
J g~ande bibliothèque et 1 petite, 6 fau
teuils, 3 canapés et 2 tables rondes, etc. 

Le Caire, le 19 Aoùt 1938. 
Pour le poursuivant, 

331-C-948 N. et Ch. Moustakas, avocats. 

Date: Samedi 3 Septembre 1938, à 11 
h. a.m. 

Lieu: au village cl'Awlad El Cheikh, 
Markaz Maghagha (l\!Iinieh ). 

A la requête d'Iskanclar Guirguis, 
commerçant, local, demeurant à Béni 
Mazar (Minieh), cessionnaire du Sieur 
Sawas K. Hatziaresti. 

Contre Ismail Abdel Gawad Azzam, 
commerçant, local, àemeurant au village 
d'A wlad El Cheikh, Mar kaz Maghagha 
(Mini eh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution, huissier Aziz Tadros, du 21 
Juillet 1938. 

Objet de la vente: la rérol te cl e maïs 
détaillée au dit procès-verbal cle saisie. 

Le Caire, le 19 Aoüt 1938. 
Pour le poursuivant, 

311-C-939. M. Abele! Gawad, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Date: Lundi 10 Octobre 1938, dès les 

9 heures du matin. 
Lieu: à Ezbet Kemal Bey El Gucbali, 

dépendant de Nazlet Khayal, district de 
l\afr Salu, Moudirieh de Charkieh. 

A la requête du Sieur Sadek Gallini 
Bey. 

Au préjudice du Sieur Kamel El Gue
bali. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
elu 1er Août 1938. 

Objet de la vente: la récolte rl e coton 
Achmouni pendante sur 33 fedclans. 

Pour le poursuivant, 
339-CM-956. M. Sednaoui, avocat. 

Date: Lundi 19 Septembre 1938, à 10 
h. a.m. 

Lieu: au village de El Robemaya, dis
trict de Minia El Kamh (Charkieh). 

A la requête de la Raison Sociale J. 
Ebenrecht & Cie., société de commerce 
mixte ayant siège au Caire, 2 rue Maa
rouf. 

Contre Ahmed Abaza, omdeh, sujet 
local, demeurant au village de El Ro
bemaya, district de Minia El Kamh 
(Charkieh). 

En vertu: 
1.) D'un jugement sommaire du 19 

Janvier 1938, No. 1431/62me. 
2.) D'un commandement du 19 l\!Iars 

1938, hui ssier Edouard Saba. 
3. ) D'un procès-verbal de détourne

ment éventuel et de saisie supplémen
taire du 30 Juillet 1938, huissier Bicha
ra Accad. 

Objet de la vente: la récolte de coton, 
ire cueillette, qualité Maarad, pendan
te par racines sur 3 feddans, en une seu
le parcelle, au hod El Tourlümani El 
Kébir, limitée: Nord, rigole; Ouest e t 
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Est, restant des terrains du débiteur· 
Sud, les villageois de El Robemaya. ' 

La dite récolte évaluée à 4 kantars 
le feddan. 

Le Caire, le 19 Août 1938. 
Pour la poursuivante, 

336-CM-933 S. Cadéménos, avocat. 

COHCOBDA TS PIVEHTIFS 
Tribunal de Mansourah. 

CONVOCATION DE CREANCIERS. 

Les créanciers du Sieur Chaaban Mo
hamed Ben Kayed, commerçant, fran
çais, domicilié à Facous (Ch.), sont in
vités à se réunir au siège du Tribunal 
Mixte de Mansourah, le jour du 21 Sep
tembre 1938, à 10 h. a.m., aux effets de 
l'arl 206 § 3 du Code de Commerce (no
mination d'une délégation des créan~ 
ciers ayant pour mission d'étudier la sli· 
tuation dUJ débiteur). 

Mansourah, le 18 Août 1938. 
Le Greffier en Chef, 

349-DM-407 (s.) Garzoni. 

SOCIÉTÉS 
T ri,bunal d'Alexandrie. 

CONSTITUTIONS. 

D'un acte sous seing privé en date du 
H Juillet 1938, visé pour date certaine 
le 18 Juillet 1938 sub No. 11137, trans
crit au Greffe elu Tribunal Mixte de 
Commerce d'Alexa;1drie le 27 Juillet 
1938, No. 28, vol. 36, fol. 23, il appert 
qu 'une Société en nom collectif a été 
constituée entre les Sieurs Umberto 
Cantafio, Vittorio Cantafio et Félix Tu
rini, sous la Raison Sociale « Cantafio, 
Turini & Co.», avec siège à Alexandrie. 

Objet: exploitation d'un garage et 
commerce d'accessoires d'automobiles. 

Capital: L.E. 430 entièrement versé. 
Gestion: conjointe. 
Signature: le Sieur Félix Turini con

jointement avec un quelconque des 
Sieurs Can tafio. 

Durée: 3 années commençant le 14 
Juillet 1938 et finis sant le 14 Juillet 1941, 
renouvelable tacitement de 2 ans en 2 
ans sauf dédit. 

Alexandrie, le 29 Juillet 1938. 
323-A-114 E. Carlesi, avocat. 

D'll!n acte sous seing privé visé pour 
date certaine le 10 Aoüt 1938, sub No. 
5441, enregistré au Greffe du Tribunal 
Mixte de Commerce d'Alexandrie, le 17 
Août 1938, No. 48, vol. 56, fol. 35. 

Il résulte qu'une Société en nom col
lectif, sous la Raison Sociale N. & G. 
Callimassiotis, avec siège à Alexandrie, 
rue Fouad, No. 33, a été formée entre 
la Dame Germaine et son mari Nicolas 
Callimassiotis, sujets hellènes, demeu
rant à Alexandrie, rue Antoine, No. 3. 
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La Société a pour objet l'exploitation 
du m agasin d'ouvrages pour dames. 

La durée es t de 5 ans commençant le 
1er Août 1938, r enouvelable pour la m ê
m e période faute de préavis. 

La signat~ue sociale appartient à cha
cun des associés séparém ent. 

Ev. Pavlidès et D. P. Chronis, 
322-A-113 Avocats à la Cour. 

D'un c.ontrat sous seing privé en date 
du 12 Août 1938, visé pour date cer tai
n e au Tribunal 1\'Iixte d 'Alexandrie le 
16 Août 1938 sub No. 5631, il a.ppert 
qu'une Société en commandite simple 
a é té constituée entre les Sie urs J ean 
i\Iavrojanni s, Sazos Cardamél is e t. Elef
théris Cardaméli s, tous sujets bellèn es, 
domi cili és à Alexandrie, ainsi qu'un 
commanditaire, de même nationalité e l 
domicile que dessus, indiqué au dit ac
te, sous la Haison Sociale «Comptoir 
d'Escompte d'Alexandrie», J ean lVIavro
jannis, Cardaméli s Frères & Cie. 

Cette Société a pour objet les affair es 
de banque en général et plus particuliè
rement l'escompte des effets, les avan
ces sur titres, marchandises, e tc. 

La Société a son siège à Alexandrie, 
rue Tewficli:. No. ii. 

La gérance et admini s tration de la 
Société appartiennent exclusivem ent au 
Sieur J ean Mavrojannis. La s ignature 
sociale appar tient a u Sieur J ean Mavro
jannis conjointement avec celle d'un des 
frères Cardamélis indifféremment; la 
dite signature ne pourra ê tre utilisée 
qu e pour les besoins de la Société. 

La d'urée de la Société est fixée à cinq 
ans à partir du 12 Août 1938, c'est-à
dire jusqu 'a u ii Août 1943, m ais elle 
sera renouvelée de plein droit pour une 
nouvell e période de ô ans, faute de dé
dit donné par l'une ou l'autre des par
ties 6 mois avant l' expiration. 

Le capital de la Société est fixé à L.E. 
10000 dont L.E. 1050 fourni es par le 
commanditaire. 

Alexandrie, le i7 Aoû t i 938. 
Pour la Société «Comptoir d'Escomp te 

d'Alexandrie», J ean Mavrojannis, 
Cardamélis Frères & Cie., 

351-A-117 I. J. Aboulafia, avoeat. 

MODIFiCATION. 

D'un acte sous seing P'rivé vi sé pour 
date certaine le 8 Août i 938 s ub No. 6398 
et dont extrait a été enregi s tré au Gref
fe du Tribunal Mix te de Commerce d'A
lexandrie le 15 Août 1938 sub No. 51, 
vol. 56, fol. 38. 

Il appert que la Société mixte en com
mandite simple constituée sous la Rai
son Sociale «Alfred Banoun & Co .. An
r- iens Etablissements A. Zankl Fi ls », 
suivant acles enregis trés au même Gref
fe le 31 Mars 1938 sub No. 156, vol. 55, 
fol. t27. s 'es t adjoint un nouvc:aUJ com
manditaire dénommé dans le dit ac te du 
8 Aoû t 1938 et dont l'ap·port en com
mandite s'élève à L.E. 1500. 

A la suite de ce nouvel apport en com
mandite le capital social sc trouve pot·té 
à L.E. 8000, dont L.E. 5500 montant de 
la commandite. 

Pour la Rai son Sociale 
Alfred Banoun & Co., 

An ciens Etabli ssements A. Zankl Fils, 
324-A-115 Alfred Marcos, avoca L 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

DISSOLUTION. 

D'un acte sol.liS seing privé portant da
te certaine du 2 Août 1938, No. 5265, 
tran scrit au Greffe Commercial Mixte 
d 'Alexandrie le 15 Août 1938, No. 46, 
vol. 56, fo l. 35, il appert que la Société 
en nom collectif Beneducci, Sandi et Cy 
a été d 'un commun accord des associés 
dissoute :avant terme à partir ùu i er 
Août 1938. Les Sieurs André Benedu cci 
et J ean Sandi ont été désignés comme 
liquidateurs de la Société et sont munis 
des pouvoirs les plus étendus dans ce 
but. 

Pour la Société, 
316-A-107 A. N. Catelouzo, avo cat. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposant: Cléon Lungl1i s, commer

çant, bell ène, domicilié à Alexandrie, 
ru e Centrale No. 1. 

Uale et No. du dépôt: le 9 Août 1938, 
No. 834. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 4'3 et 26. 

Description: un triangle isocèle con
tenant dans l' angle de sommet une étoi
le à cinq branches et à la base le mot 
NOV A en carac tères majusc ules, cons
tituant la marque e t la dénomination 
proprement di tes. 

Destination: po ur servir à identifi er le 
porte-babits NOV A fabriqu é par le clé
posant, en bois, rotin, bambou, tubes ou 
lam·elles m étalliques. 
263-A-86. Cléon Lunghis. 

Déposante: Compagnie Française des 
Parfums d'Orsay, 13 rue des Bouve ts à 
Puteaux-sur-Seine, France. 

Date e l Nos. du dépôt: le 14 Août 
19:38, Nos. 856, 85Î, 858, 859, 860, 861 
e t 862. 

Nature de l'enregistrement: Marques 
de Fabrique et Dénomination, Classes 
50 e t 26. 

Description: 1.) un dessin d'un écus
son en form e de cercle divisé en divers 
secteurs hachu rés ou pointillés; sur l'un 
d'eux, le dessin d' un fer de lance e t. 
sur un autre celui d'une colombe ; au 
cen tre un écusson losangé et un autre 
plus petit, le tout flanqué de deux lion s 
dressés, e t surmont8 d ' une couronne à 
9 fl eurons; au bas J'inscription suivan
te : D'ORSAY PARFUMEUR PARIS. -
2.) Un dessin représen tan t un dandy à 
la mode 1830, se promenan l à cheval ; 
au second plan e l au fond on distingue 
un pont et des bo uqu ets d'arbres. - 3.) 
Flacon rectangulaire, goulot torsade; au 
rec to, une étique tte portant les mots : 
Eau de Cologne d 'Orsay 90° ; au verso 
une é liquetle portant les armes d'Orsay 
et diverses m scriptions. - 4.) Flacon à 
fond plat, cô lés et dessus arrondi s, bou
chon gen re porcelaine, portant gravées 
les armes d'Orsay, ruban li séré, étique t-
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te portan t, souligné, en clair sur fond 
sombre, le mot« TROPHEE» en majus
cules de fantaisie. - 5.) Flacon cristal, 
bas et de forme rec tangulaire, coins et 
dessus arrondis, boucbon rectangulaire, 
ruban li séré, étiquette coins arrondi s 
portant, en blanc et en rel ief, les armes 
d'Orsay et les mo ts «MILORD D'mt
SAY Fran ce»; sur le bouchon es t gra
vée une tête d 'bomme à la mode 1830. 
- 6.) Flacon de forme polyédrique, bou
cbon spbérique, cordonnet de fi l doré 
ou argenté; sur la face carrée antérie u
r e : étiquette dorée avec en relief les 
mots «LE DANDY D'OH.SA Y - Paris, 
France». - 7.) Dénominations «Belle 
de jour», «Le Cbevalier d'Orsay», 
«Trophée», «MILORD », «Le Dandy». 

Destination: identification des pro
duits fabriqué s par la déposante, tels 
que parfums, lo ti ons, poudres e t tous 
autres produits de beauté rentrant dans 
la Classe 50. 

321-A-112 
Pour la déposan te, 

G. Tasso, avocat. 

DESSINS ET MODÈLES 
INDUSTRIELS. 

Cour d'Appel. 
Déposant: Cléon Lunghis, commer

çant, bellèn e, domicilié à Alexandrie, J, 
rue Centrale. 

Date et No. du dépôt: le 9 Aoùt 1938, 
No. 32. 

Nature de l'enregis ll·ement: Dessins el 
Modèles. 

Description: une reproduction du por
te-babits à pied dénommé NOVA dont 
la dénomina tion et la marque ont été 
déposées séparément e t po uvan t être 
exécuté en bois, rotin, bambou, tub1-~s 
ou lam elles m é talliques. 

Destination: se réserver exclusive
m ent la propriété industrielle et la re
produ ction. 
264-A-87. Cléon Lungh i ~. 

Déposante:: Compagnie F rançaise des 
Parfums d'Orsay, 13 rue des Bouvets ~' 
Puteaux-sur-Seine, France. 

na tet et No. du dépôt: le H Août Hl38, 
No. 33. 

Nature de l'enregistrement: Dessins 
et modèles. 

Description: papier fort cartonn é gros 
grain de n 'importe quelle co uleur, pou
vant porter toutes dénomination s des 
produits de la déposante. 

Destination: pour recouvrir des boîtes 
de poudre 1éféren ce 36 ou tous autres 
produits. 

320-A-111 
Pour la déposan te, 

G. Tasso, avoca t. 

La reproduction des clichés 
de marques de fabdqne dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la contrefaçon. 
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AVIS ADMINISTRATIFS 
T ri~unal d'Alexandrie. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 du C. de P. Civ. et Corn. 

1er.8.38: Costis Joakimoglou Co c. Ca
therine Zouloumi. 

1er.8:38: Hag- Abdel Rahman El Ka
raksi c. Aly El Achaal. 

2.8.38: Jean D. Coconis c. Mounira 
?l'lahmoud Eissa veuve et héritière de 
feu Ivloussaad. 

3.8.38 : Raison Sociale Mixte M. Romy 
et Co c. Dame El Sayeda Adila Ibrahim. 

3.8.38: i.) Hussein Bey Chérif, 2.) M. le 
Greffier en Chef de la Cour d'Appel 
I\1Iixte d 'Alexandrie c. Dame Caroline 
Pini veuve et héritière de feu Celestino 
Pi ni. 

3.8.38: Min. Pub. c. Francesco Vella. 
3.8.38: M. le Greffier en Chef du Tri

bunal Mixte d'Alexandrie c. Ibrahim 
Aly Allam. 

3.8.38: M. le Greffier en Chef elu Tri
bunal Mixte d'Alexandrie c. Mohamed 
Aly Alam. 

3.8.38: M. le Greffier en Chef elu Tri
bunal Mixte d'Alexandrie c. Bakr Aly 
Allam. 

3.8.38: M. le Greffier en Chef elu Tri
bunal Mixte d'Alexandrie c. Behana Aly 
A !lam. 

3.8.38: Hassan Gomaa Abou Chabana 
et l\1. le Greffier en Chef du Tribunal 
Mixte d'Alexandrie c. Georges Derbana 
ou Tripanis (2 actes). 

3.8.38 : Min. Pub. c. Giovanni Gianfro
cat. 

'±.8.38: Me Sang uinetti c. Dame Marie 
TsR.kalakis. 

'1.8.88: Dr Zissi Nemtzoglou c. Dame 
!\cm Jabès. 

'1.8.88: Dr Zissi NemtzoŒiou c. Henri 
Jabès, époux de la nremière. 

ll .8.3S: Municipalité d'Alexandrie c. 
Paul Dimitri Coconis. 

Alexandrie, le 8 Août 1938. 
208-DA-1101 Le Secrétaire, E. G. Canepa. 

T ri~unal de Mansourah. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 du C. de P. Civ. et Corn. 

8.8.38: Hoirs de feu Dimitri Anastas
siou c. Fatma l'v1oustapha. 

8.8.38: Hoirs de feu Dimitri Anastas
siou c. Faricla Mostapha. 

8.8.38: Hoirs de feu Dimitri Anastas
siou c. Mostapha Mohamed. 

10.8.38: Dimitri Alio c. Milo Ferclinan
clo. 

10.8.38: Dimitri Alio c. Natali chio Giu
senne. 

11.8.38: Parquet Mixte de Mansourah 
c. Dame Bahga Moussa. 

Mansourah, le 15 Août 1938. 
Le Secrétaire p.i., 

20\"l-D:M-402. Moh. Chérif. 
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A VIS DES SOCIÉTÉS 
The Egyptian Mininn Co. 

Badr & Co. 

Avis de Convocation. 

Messieurs et Mesdames les Actionnai
res son t convoqués au Siège Social de la 
Société, No. 50, Sh. El Maleka Fariàa, 
Le Caire, le J eudi 8 Septembre 1938: 

i. - A 6 heures p.m., en Assemblée 
Générale Ordinaire. 

a) Pour recevoir et délibérer sur le 
Rapport du Gérant, le bilan de l'exercice 
arrêté au 31 Juillet 1938 et le Rapport 
des censeurs. 

b ) Pour discuter et délibérer sur un 
projet d'avance pour l' exécution de cer
tains travaux spéciaux sur les mines de 
la Société et éventuellement autoriser le 
Gérant de signer les conventions y rela
tives et les exécuter. 

2. - A 7 heures p.m. en Assemblée 
Extraordinaire. 

Pour autoriser l'augmentation du Ca
pital au chiffre qui sera fixé par l'As
semblée. 

Le 17 Août 1938. 
314-C-942. Le Gérant, Mohamed Badr. 

AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal d'Alexandrie. 
Avis de Location de Terrains Agricoles. 

Le soussigné, Séquestre Judiciaire ùes 
biens appartenant a ux Hoirs Abdel Aziz 
Bey Khaclr, met aux enchères pour la 
durée d'une année à partir elu 1er No
vembre 1938, la location d 'une superfi
cie de 831 f., 4 k., 17 s., subdivisée en 
deux lots comme suit: 

a) 378 f., 7 ;,., 13 s. sis au village cle 
Segaieh, dis tri c t de Méhalla-Kébir. 

b) 232 f., 21 le, 11 s. sis au village de 
Néchil, district de Tantah. 

Les intéressés pourront visiter les ter
rains à tout moment en s'adressant sur 
les lieux au Nazir de la séquestration et 
prendre connaissance elu Cahier des 
Charges de la location au bureau elu Sé
ques tre sis rue Chérif Pacha, No. 33. 

Les offres pourront être présentées 
soit pour l a. totalité des terrains soit 
pour chaque lot séparément. 

Les enchères auront lieu. de 10 heures 
du matin à midi, le jour de Mercredi, 7 
Septembre 1938, a u bureau du so ussi
gné. 

Les offres devront être accompagnées 
d'un cautionnement égal an 10 0/0 de 
la location et ce indépendamment cles 
garanties exigibl es rle l'adjuclicataire au 
moment de la s ignature elu contrat de 
location. 
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Le Séquestre se réserve le droit d'ac
cepter ou de refuser toute offre selon 
qu 'il le jugera conforme aux inté~ê ts de 
la séquestration, sans avoir à nwtiver 
sa décision. 

Alexandrie, le 17 Août 1938. 
Le Séquestre Judi ciaire, 

301-A-105. C. Scarpocchi. 

Avis de Location de Terrains Agricoles. 

Le soussigné, Séquestre Judiciaire des 
biens appartenant aux Hoirs Mahmoud 
Mohamed Chammah, met aux enchères 
pour la durée d'une année à partir elu 
1er Novembre 1938, la location d' un e su 
perficie de 306 f., 3 k., 11 s., subdivisée 
en deux lots comme suit : 

a) 69 f., 22 k. sis au village d'Ezbet 
Dawar dépendant de Nahiet Kom El 
Birka, distri ct de Kafr Dawar. 

b) 236 f., 5 k., 11 s. sis à l'Ezbet elite 
ex-Sursock, dépendant du village de Be
tourès, district d'Abou-Hommos. 

Les intéressés pourront visiter les ter
rains à tout moment en s'adressant sur 
l ~s li e ux aux délégués de la séquestra
tion et prendre connaissance des concli
tion s cle la location au bureau du Sé
questre sis rue Chérif Pacha, No. 33. 

Les offres pour la location de chacun 
cles deux lots ci-dessus, accompagnées 
d'un cautionnement égal au 10 0/ 0 elu 
montant de l'offre, seront reçues au bu
reau du soussigné jusqu'au 12 Septem
bre 1938. 

Le Séquestre se réserve le droit d'ac
cepter ou cle refuser toute offre sans 
avoir à motiver sa décision. 

Alexandrie, le 17 Août 1938. 
Le Séquestre Judiciaire, 

300-A-10!1. C. Scarpocchi. 

A vis de Location de Terrains Agricoles. 

Le soussigné, C. Scarpocchi, Séques
tre Judiciaire des biens ci-après dési
gnés, met aux enchères la location glo
bale ou parcellaire nour la durée d'une 
année à partir du 1er Novembre 1938, 
d'une superficie de 72 f., 2û k., 1 s., sub
divisés comme suit: 

i.) 5 f., !1 k., 16 s. sis à Nahiet Defra, 
Markaz Tantah, appartenant au Sieur 
El Husseini Aly Soliman. 

2.) 14 f., 8 k. , 4 s. sis à Nahiet Defra, 
Markaz Tantah, appartenant aux Hoirs 
Ahmed Aly Soliman. 

3.) 29 f., 18 k., 17 s. sis à Nahiet Defra, 
Markaz Tantah, et 23 f., 12 k., 12 s. sis 
à Nahiet Mit Ghazai, Markaz Santa, ap
partenant aux Hoirs Aly Sayed Soliman. 

Les offres pour la location g lobale ou 
parcellaire, accompagnées d'un caution
nement égal au 13 0/0 de l'offre, devront 
être adressées au Séquestre par lettres 
recommandées avant le 10 Septembre 
1938. 

Pour tous renseignements concernant 
la location, les intéressés pourront s'a
dresser soit au bureau du so ussigné sis 
rue Chérif Pacha, No. 33, soit à son dé
légué sur les lieux. 

Le Séquestre se réserve le droit d'ac
cepter ou de refu se r tou te offre, sans 
avoir à motiver sa décision. 

Alexandrie, le 17 Aoùt 1938. 
Le Séquestre Judiciaire, 

317-A-108 C. Scarpocchi. 
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A vis de Location de Terrains Agricoles. 

Le soussigné, Séquestre Judiciaire des 
terrains appart.enan t aux Hoirs de la. Da
me Mounira Hanem Hammouda et Cts, 
m et aux enchères la location globale ou 
parcellaire, pour la durée d'une année 
à partir du 1er Novembre 1938, d'une 
superficie de 33 f. , 13 k., 20 s. dont 26 f., 
20 k, 13 s. sis aux villages de Defra et 
Kafr Abou Daoud, i'darkaz Tantah, et 
6 f., 17 k., 3 s. sis au village de Mit 
Ghazal, :Markaz El Santa. 

Les offres pour la location globale ou 
parcellaire, accompagnées d'un caution
nement. égal au 13 0/0 de l'offre, devront 
être adressées au Séquestre par lettres 
recommandées avant le 10 Septembre 
1938. 

Pour tous renseignemen ts concernant 
la location, les intéressés pourront s'a
dresser soit au bureau du soussigné sis 
rue Chérif Pacha No. 33, soit à son dé
légué sur les lieux. 

Le Séquestre se résen:e le droit d'ac
cepter ou de refuser toute offre, sans 
avoir à motiver sa décision. 

Alexandrie, le 17 Aoû.t 1938. 
Le Séquestre Judiciaire, 

318-A-109 C. Scarpocchi. 

A vis de Location de Terrains Agricoles. 

Le soussigné, Séquestre Judiciaire des 
biens du Wal(f El I-Iag Salem El Cha
kra, au village de Gazayer Issa, Markaz 
Délingat, Béhéra, met aux encheres la 
loca tion globale ou parcellaire, pour la 
durée d'une année à partir elu 1er No
vembre 1938, d'une superficie de 62 f. 
8 k. 
. Les offres accompagnées d'un cau

tionnement égal au 13 0/0 de la loca
tion devront être adressées au Séques
tre par lettres recommandées avant le 
10 Sep tembre 1938. 

. Pour tous renseignements et pour vi
s~ter les te rra~n s, les intéressés pourront 
s adresser, SOit au bureau elu soussiané 
sis rue Chérif Pacha, No. 33 soit à ~on 
délégué sur les lieux. ' 

Le Séques tre se réserve le droit d'ac
cepter ou de refuser toute offre sans 
avoir à motiver sa décision. 

Alexandri e, le 17 Août 1938. 
Le Séquestre Judiciaire, 

319-A-110 C. Scarpocchi. 

A vis de Location de Terrains. 

The Land Bank of Egypt, Séquestre 
Judiciaire, nommée par ordonnance du 
Tribunal Mixte des Référés d'Alexandrie 
en date du ii Décembre 1933, reçoit des 
offres pour la location de 164 feddans, 
1 kirat et 2 sahmes sis aux villages d'El 
Rahmanieh et El Khazzan, district de 
Choubrakhit (Béhéra), appartenant aux 
Hoirs de feu Hanna Bey Assaad. 

Les offres de location devront être 
adressées au siège de la Banque à Ale
xandrie, rue Stamboul, jusqu'au Ven
dredi 2 Septembre 1938. 

Les enchères auront lieu au siège de 
la Banque à Alexandrie, le jour de Sa
medi 3 Septembre 1938, de 10 h. a.m. 
à midi. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

La durée de la location sera pour l'an
née agricole 1939, expirant le 15 Octobre 
1939. 

Les locations seront rédigées suivant 
les clauses et conditions insérées dans 
les contrats de bail en usage à la Ban
que d~:mt tout intéressé peut prendre 
connmssance. 

Pour tous autres renseignements, s'a
dresser au siège de la Banque, à Alexan
drie, rue Stamboul. 

La Land Bani\: se réserve le droü d'ac
cepter ou de refuser toute offre, sans en 
donner les motifs. 

Alexandrie, le 18 Aoùt 1938. 
The Land Bank of Egypt, 

348-DA-406 Séquestre Jud~ciaire . 

A vis de Location de Terrains. 

The Land Bank of Egypt, Séquestre 
Judiciaire sur les biens ci-après men
tionnés, reçoit des offres de location de 
terrains .aPPB:rtenant à Abd~l Salam Aly 
El Khoh, soit fed. 22.3.7 situés comme 
suit: 

Fed. 13.18.09 au village de Chabas El 
Malh, 

Fed. 8.08.22 au village de Kafr El Sou
dan, tous deux Markaz de Dessouk 
(Gharbieh). 

La durée de la location sera pour l'an
née agricole 1938-39, expirant le 13 Oc
tobre 1939. 

Les enchères auront lieu au .siège de 
la Banque à Alexandrie, rue Stamboul, 
le jour de Mardi 30 Août 1938, de 10 h. 
a.m. à midi. 

Les locations seront rédigées suivant 
les clauses et conditions insérées dans 
les contrats en usage à la Banque. 

Pour tous au tres renseignements, les 
intéressés peuvent s'adresser au siège 
de la Banque à Alexandrie. 

La Banque se réserve le droit d 'ac
cepter ou de refuser toute offre sans en 
fournir les motifs. 

Alexandrie, le 18 Août 1938 . 
The Land Bank of Egypt, 

347-DA-403 Séquestre Judiciaire. 

A.VIS DIVERS 
Acquisition de Machines et Installations 

d'Exploitation In.dus.trielle. 

La Maison Schifano & Catania, pro
priétaire de la fabrique homonyme de 
pâtes alimentaires, sise à Port-Saïd, rue 
Sultan Murad, a l'honneur de porter à 
la connaissance des tiers que par acte 
sous seing privé en date du 16 Août 
1938, elle vient d'acheter pour propre 
compte toutes les machines et installa
tions ayant appartenu aux Hoirs de feu 
Alberto La Commare de la même ville 
et ayant servi jusqu'ici à ces derniers à 
la fabrication des mêmes produits. 

La présente insertion est faite pour 
valoir ce que de droit. 

Pour la Raison Sociale 
Schifano & Catania, 

344-P-223 Ugo Perullo, avocat. 

19/20 Aoû.t 1938. 

- SPECTACLES -
.ALEXANDRIE 

----
Cinéma MAJESTIC du 16 au 22 Août 

Prop. THOMAS SHAFTO 

AU JARDIN ET DANS LA SALLE 

MAN'S CASTLE 
avec LORETT A YOUNG et SPENCER TRACY 

Cinéma RIALTO du 17 au 23 Août 

LES FEMMES COLLANTES 
avec 

HENRY GARAT et MARGUERITE MORENO 

Cinéma RIO du 18 au 24 Août 

CONDAMNED WOMEN 
avec 

ANN SHIRLEY 

Cinéma RITZ du 15 an 21 Août 

1 

1 G N A CE 
avec 

FERNANDEL 

Cinéma ISIS du 18 au 24 Août 

ARSENE LUPIN 
avec 

JOHN BARRYMORE et LIONEL BARRYMORE 

Cinéma LIDO du 18 au 24 Aoû t 

WHIPSHAW 
avec 

MYRNA LOY 

Cinéma ROY du 16 au 22 Août 

LA DAME DE PIQUE 
avec PIERRE BLANCHAR et MARGUERITE MORENO 

ROBERTA 
avec IRENE DUNNE, FRED ASTAIRE et GINGER ROGERS 

Cinéma LA GAITt (lbrahimieh) 
En plein air Tél. 25225 

du 18 au 24 Aotlt 

THE LIFE OF EMILE ZOLA 
PAUL MUN I 

LE CAIRE 

PARK GARDEN CINEMA ~H'&l.'IAS SHAFTO 

en faoa du Tribunal Mlxt"" 

du 15 au 21 Aotît 

BORN RECKLESS avec BRIAN DONLEVY 

CRACK UP avec PETER LORRE 
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